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 n° 212 672 du 22 novembre 2018  

dans l’affaire X / VII 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. de VIRON 

Rue des Coteaux, 41 

1210 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 19 mars 

2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 30 août 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, Présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. GAMMAR loco Me I. de VIRON, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 28 juillet 2014, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980). 
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1.2. Le 19 mars 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris 

un ordre de quitter le territoire, à son égard. Ces décisions, qui lui ont été notifiées, le 23 

avril 2015, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-

après : le premier acte attaqué) : 

 
« Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a 

constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 

1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la 

présente disposition. 

 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 18.03.2015 (joint en annexe de 

la présente décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressée, [la première requérante], n’est pas 

atteinte par une affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni 

par une affection représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où [elle] séjourne. 

 

L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3. 

[…] ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 
« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, [elle] demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : La requérante n’est pas en possession d’un 

passeport revêtu d’un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9ter et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 124 du Code de déontologie 

médicale, des article 5 et 11bis de la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient, de 

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 5, c), et 6, §§ 2 à 6, de la 

directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 

2008/115/CE), « du principe général de bonne administration », du principe général du 

droit de l’Union européenne des droits de la défense, du principe audi alteram partem, et 

de « l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération l’ensemble des 

éléments pertinents de la cause », ainsi que de l’erreur dans l’appréciation des faits. 

 

2.1.2. Dans un point liminaire, renvoyant aux enseignements tirés de l’arrêt n° 228.778, 

prononcé par le Conseil d’Etat, le 16 octobre 2014, elle estime que « la motivation de la 

partie adverse est totalement insuffisante pour suffire à déclarer « manifestement » 

irrecevable la demande de séjour introduite par la requérante ». 

 

2.1.3. Dans une première branche, la partie requérante fait valoir que « la partie adverse 

ne peut avoir correctement analysé la demande de la requérante parce que son médecin 

conseil n’a pas examiné personnellement la requérante. Pourtant, la requérant[e] avait 
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expressément formulé la demande de pouvoir être examinée par le médecin conseil de la 

partie adverse lorsqu’elle a introduit sa demande 9ter.  Donner un avis médical après 

avoir examiné de manière effective la requérante est d’ailleurs une obligation 

déontologique rappelée à l’’article 124 du code de déontologie […].  Le code de 

déontologie s’impose au médecin conseil et compte tenu des droits qui en découlent pour 

le patient est d’ordre public. Comme l’a rappelé la Cour Constitutionnelle « rien n’indique 

que le législateur ait, dans ce cadre, entendu déroger aux droits du patient qui sont 

consacrés par la loi du 22 août 2002. En outre, les médecins désignés sont tenus de 

respecter le code de déontologie médicale de l’Ordre national des médecins… ». A cet 

égard, le Conseil d’Appel d’expression française de l’ordre des médecins a déjà considéré 

qu’il était du devoir du médecin d’examiner le patient avant de rendre un avis médical, 

sous peine de rendre cet avis à la légère ou encore que des écrits attestant un fait non 

constaté personnellement par le médecin sont susceptibles de compromettre des intérêts 

privés et publics. Ce refus de recueillir des informations complémentaires et d’examiner le 

patient est d’autant moins acceptable qu’il est légitime que l’expert se fonde pour donner 

un avis, sur un examen clinique du patient. L’avis médical n’ayant pas été fait dans le 

respect du code de déontologie ne peut qu’être annulé. La décision qui se fonde sur cet 

avis doit par voie de conséquence être annulée car non motivé en droit et en fait.  En tout 

état de cause, la partie adverse viole le principe général de bonne administration et 

l’obligation de collaborer à la charge de la preuve en n’invitant pas la requérante ou ses 

médecins à fournir les renseignements et rapports médicaux supplémentaires pour 

pouvoir se forger une opinion sur la pathologie de la requérante ». 

 

2.1.4. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que « La décision 

attaquée est mal motivée en ce que la partie adverse n’a pas laissé la requérante 

exprimer, avant l’adoption de la décision de retour la concernant, son point de vue sur la 

légalité de son séjour, sur l’éventuelle application des articles 5 et 6, § 2 à 5, de ladite 

directive ainsi que sur les modalités de son retour alors que ce droit est expressément 

consacré par la Cour de Justice de l’Union européenne et notamment dans un arrêt C-

249/13 du 11.12.2014 (KHALED BOUDJLIDA c. Préfet des Pyrénées-Atlantiques). En 

conséquence, la décision attaquée viole le principe audi alteram partem et doit être 

annulée ». 

 

2.1.5. Dans une troisième branche, relevant qu’« à en croire la partie adverse la 

requérante pourrait tout aussi bien souffrir d’une grippe ou d’une indigestion », la partie 

requérante fait valoir que « la pathologie développée par la requérante est une pathologie 

grave, qui a fait l’objet de complications sévères à savoir des embolies pulmonaires par 

deux fois. Par ailleurs, une thrombose veineuse profonde n’est pas un accident de santé 

bénin et peu avoir des conséquences mortelles si elle n’est pas prise en charge 

directement. En outre, le suivi post-thrombose doit être régulier et rapproché. D’autant 

plus dans le cas de la requérante puisqu’elle est sujette à de nombreuses récidives. En 

l’occurrence, le cas de la requérante est d’autant plus interpellant dans la mesure où les 

médecins n’expliquent pas cette récidive systématique. Alors même qu’elle est traitée 

depuis 2013 en Belgique, la requérante a récidivé 2 fois. Ce contexte médical particulier 

ne peut exclure d’autres thromboses veineuses profondes dans l’avenir. La partie 

requérante estime, au contraire de la partie adverse, que la requérante souffre d’une 

pathologie grave, répondant au prescrit de l’article 9ter. Sa demande doit être déclarée 

recevable. En tout état de cause, la partie requérante estime que la motivation de la 

décision attaquée ne suffit pas à comprendre comment la partie adverse a estimé que la 

pathologie invoquée par la requérante ne répondait « manifestement » pas au prescrit de 

l’article 9ter de la loi du 15.12.1980 ». 
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2.1.6. Dans une quatrième branche, la partie requérante « estime qu’à tout le moins, la 

pathologie invoquée par la requérante répond à la deuxième hypothèse développée par le 

Conseil d’Etat dans l’arrêt du 16.10.2014 déjà cité. En effet, la maladie présente un degré 

certain de gravité et la partie requérante estime que la partie adverse devait analyser la 

disponibilité et l’accessibilité des soins en RDC. En effet, dans le cas de la requérante, 

son traitement est à durée indéterminée et doit être régulier. En cas d’arrêt de traitement, 

les médecins sont unanimes : récidive de thrombose veineuse profonde gauche avec 

embolie pulmonaire et décès. En outre, dans les deux CMT produits à l’appui de la 

demande et également dans celui daté du 28.04.2015 et produit à l’appui de la présente 

requête, le médecin de la requérante répond par l’affirmative à la question « Estimez-vous 

que la personne souffre de maladies qui comportent un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de subir un traitement inhumain et dégradant s’il 

n’existe pas de traitement adéquat ou soins dans son pays ? ». En ce qui concerne la 

disponibilité et l’accessibilité des soins nécessaires à la requérante en RDC, 

contrairement à ce qu’énonce la partie adverse, le médecin de la requérante n’affirme pas 

que le Sintron est accessible en RDC, que du contraire. A la réponse à la question « Les 

soins sont-ils accessibles dans le pays d’origine compte tenu de la situation sociale et 

professionnelle de l’intéressée ? », le médecin de la requérante répond que non. En 

outre, le médecin juge que la requérante n’est pas en mesure de travailler. En tout état de 

cause, il ressort de la décision attaquée que la partie adverse a absolument éludé la 

question de la disponibilité et de l’accessibilité des soins et du traitement en RDC. La 

partie requérante estime qu’il y avait lieu de procéder à une analyse précise de ces deux 

questions et compte tenu de la situation personnelle de la requérante. Or, à l’occasion de 

l’introduction de sa demande, la requérante a amené des preuves attestant que la 

disponibilité et l’accessibilité des soins et du traitement n’était pas assurée en RDC. […] 

Dans la mesure où la pathologie invoquée par la requérante est grave, la partie adverse 

devait se renseigner sur la possibilité pour la requérante, en cas de retour en RDC, de 

pouvoir trouver les médicaments et le traitement dont elle a besoin et de savoir si ces 

médicaments et ce traitement sont accessibles au pays et compte tenu de sa situation 

personnelle et notamment son incapacité au travail. […] ». 

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 9ter et 

62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 5, 13 et 14, § 1, b), de la directive 

2008/115/CE, des articles 19, § 2, et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne (ci-après : la Charte), des articles 3 et 13 de la CEDH, « du principe général 

de bonne administration » et « de l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en 

considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause », ainsi que de l’erreur dans 

l’appréciation des faits. 

 

2.2.2. Dans un point liminaire, elle renvoie aux enseignements tirés de l’arrêt Abdida 

(affaire C-562/13), rendu par la Cour de justice de l’Union européenne, le 18 décembre 

2014, dont il ressort « que les articles 5 et 13 de la directive 2008/115/CE […], lus à la 

lumière des articles 19, § 2 et 47 de la [Charte], ainsi que l’article 14, § 1, b) de cette 

directive doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce qu’une législation 

nationale ne confère pas un effet suspensif à un recours exercé contre une décision 

ordonnant à un ressortissant de pays tiers atteint d’une grave maladie de quitter le 

territoire d’un Etat membre, lorsque l’exécution de cette décision est susceptible 

d’exposer ce ressortissant de pays tiers à un risque sérieux de détérioration grave et 

irréversible de son état de santé. Selon la partie requérante, deux conclusions doivent 

être tirées de l’enseignement de la Cour. En premier lieu, un examen du « risque sérieux 
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de détérioration grave et irréversible » de l’état de santé du requérant doit être réalisé et 

ensuite, si ce risque est constaté, le recours offert au requérant doit être suspensif ».  

 

2.2.3. Dans une première branche, la partie requérante fait valoir que « dans le cas 

d’espèce, il y a un manifeste problème de motivation dans la décision attaquée. En effet, 

aucun examen du risque sérieux de détérioration n’est effectué par la partie adverse. Au 

vu de ce qui précède, la partie adverse manque incontestablement au devoir de 

motivation qui lui incombe […] ».  

 

2.3.4. Dans une seconde branche, la partie requérante « estime avoir démontré dans le 

présent recours le haut degré de gravité des pathologies développées par la requérante 

et le fait que ni la disponibilité, ni l’accessibilité des soins et du suivi qui leur sont 

nécessaires ne sont démontrées en RDC. L’ensemble de ces éléments laisse 

raisonnablement penser qu’en cas de retour en RDC l’état de santé de la requérante se 

détériorera. En conséquence, le recours non-suspensif accordé à la partie requérante 

viole les dispositions du droit à un recours effectif (13 CEDH et 47 CDFUE). […] ».  

 

2.4.1. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation des articles 7 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 5 et 6, § 4, de la directive 

2008/115/CE, des articles 1, 7, 17 et 26 de la Charte, des articles 3 et 13 de la CEDH, 

« du principe général de bonne administration » et « de l’obligation pour l’autorité 

administrative de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents de la 

cause », ainsi que de l’erreur dans l’appréciation des faits, et de l’excès de pouvoir. 

  

Elle soutient qu’« Un ordre de quitter le territoire a été pris le 19.03.2015, avec notification 

le 23.04.2015. Cet ordre de quitter a été pris suite à la décision d’irrecevabilité délivrée à 

la requérante. Il est manifestement connexe à cette décision et il est aux yeux de la partie 

adverse la conséquence directe de l’adoption de la décision précitée. L’acte attaqué est 

pris au mépris de l'article 6 de la directive de retour et des articles 17 et 26 de la [Charte]. 

Si l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 oblige la partie adverse a notifié [sic] un ordre 

de quitter le territoire lorsqu'une personne n'est plus en séjour régulier, elle conserve 

néanmoins une obligation d'apprécier que cette décision ne contrevient pas aux normes 

précitées. En effet, le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine, de ne pas 

porter atteinte à la vie et à la santé de la requérante sont des droits fondamentaux qui 

doivent être respectés en tout état de cause et la partie adverse ne peut porter atteinte à 

ces droits sans motif. La directive retour a clairement prévu la possibilité pour les Etats 

membres de ne pas imposer à quelqu'un un retour dans son pays d'origine pour des 

motifs charitables humanitaires ou autres. En ne motivant pas particulièrement l'acte 

attaqué au regard des normes précitées, la partie adverse commet une erreur manifeste 

d'appréciation et ne motive ni formellement ni adéquatement l'acte administratif. En effet, 

les éléments médicaux et humains à supposer qu’ils ne puissent satisfaire aux conditions 

de l’article 9ter de la loi, peuvent justifier une régularisation de la requérante et amener la 

partie adverse à ne pas entreprendre les mesures en vue de procéder à l’expulsion. Il est 

donc impossible de vérifier si la partie adverse a pris en considération ces éléments avant 

d'adopter sa décision. L'acte attaqué n'est donc pas valablement motivé et doit être 

annulé ». 
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3. Discussion. 

 

3.1.1. Selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Or, la partie requérante s’abstient d’expliquer dans l’exposé du premier moyen en quoi les 

actes attaqués violeraient les articles 5 et 11bis de la loi du 22 août 2002 relative aux 

droits des patients. Il en résulte que ce moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces dispositions. 

 

3.1.2. Sur le reste du premier moyen, en sa première branche, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers (ci-après : le Conseil) observe que le fonctionnaire médecin n’intervient pas 

comme prestataire de soins dont le rôle serait de « poser un diagnostic ou émettre un 

pronostic », mais comme expert chargé de rendre un avis sur « l’appréciation du risque 

visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical ». Par ailleurs, l'article 9ter, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980 dispose que « ce médecin peut, s'il l’estime nécessaire, 

examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». Il résulte du libellé de 

cette disposition qu'il n'existe aucune obligation pour le fonctionnaire médecin d'examiner 

personnellement le demandeur ni d'entrer en contact avec le médecin traitant de ce 

dernier ni de consulter des experts avant de rendre son avis. La violation, alléguée, de 

l’article 124 du Code de déontologie médicale, n’est donc pas démontrée en l’espèce. 

 

3.1.3. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour introduite, au regard des 

éléments produits à l’appui de cette demande. Dans le cadre de celle-ci, la requérante a 

ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’elle 

remplissait les conditions fixées à l’autorisation de séjour demandée. En tout état de 

cause, la partie requérante reste en défaut de démontrer que l’acte attaqué aurait été 

différent si la requérante avait pu être entendue quant à « son point de vue sur la légalité 

de son séjour, sur l’éventuelle application des articles 5 et 6, § 2 à 5, de la directive 

2008/115/CE […] ainsi que sur les modalités de son retour ». Aussi, aucun manquement 

à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs ne peut être retenu à cet 

égard dans le chef de la partie défenderesse. 

 

3.1.4.1. Sur la troisième branche du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9ter, 

§ 3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une demande d’autorisation de séjour 

est déclarée irrecevable « lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le 

ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne 

répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu 

à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume ». 

 

L’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une autorisation de 

séjour peut être demandée auprès du ministre ou de son délégué par « L'étranger qui 

séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ».  
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Cette dernière disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être 

examinées indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont 

énumérées, ne requièrent pas de plus ample interprétation et ne permettent nullement de 

conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie ou l’intégrité physique de la personne 

concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain ou dégradant à défaut 

de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 223.961, CE 28 

novembre 2013, n°225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit 

d’hypothèses distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de 

maladies emportant un risque réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers 

cas englobent en effet les exigences de base de l’article 3 de la CEDH (cf. CE 28 

novembre 2013, n°225.632 et 225.633 et CE n° 226.651 du 29 janvier 2014) ainsi que le 

seuil élevé requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme (ci-

après : la Cour E.D.H.), et se limitent en définitive aux affections présentant un risque vital 

vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie. Concrètement, l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’il y a, d’une part, des cas dans lesquels 

l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection qui 

emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque 

invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que 

l’étranger n’est de ce fait pas en état de voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger 

qui n’encourt actuellement pas de danger pour sa vie ou son intégrité physique et peut 

donc en principe voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain et dégradant, 

s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays 

d’origine ou dans le pays de résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas 

d’une maladie présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de 

la maladie ou de l’affection invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, 

n°229.072 et 229.073).  

 

L’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement l’obligation 

d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est 

pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en 

considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis 

 

3.1.4.2. En l’espèce, le premier acte attaqué repose sur un avis du fonctionnaire médecin, 

établi le 18 mars 2015, et porté à la connaissance de la requérante, ainsi qu’il ressort de 

la requête. Cet avis mentionne, notamment, ce qui suit : 

 
« D'après les certificats médicaux type et le certificat médical type d.d. 11.07.2014 (ainsi que les 

certificats d.d. 08/07/2014, 23/06/2014, 23/05/2014,15/05/2014,07/02/2014, tout mars 2014, 07/03/2014, 

02/01/2014, 03/09/2013,28/11/2013, 22/12/2014), il s'agit d'une requérante congolaise âgé de 33 ans 

aux antécédents d'une thrombose veineuse profonde et épisode de phlébite en 2007, 2008, 2012, et 

février 2014 avec parfois une complication de embolie pulmonaire). 

Il n'y a pas eu de récidive depuis un an par la suite. 
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Ensuite l'évolution a été bonne comme confirmée par les examens de contrôle du 08/07/2014 (peu 

symptomatique, pas de saignements, évolution très favorable, le mollet est souple et indolore). 

Actuellement elle prend encore du Sintron, mais le médecin traitant confirme la disponibilité et 

l'accessibilité dans le pays d'origine. 

Les documents médicaux fournis par la partie requérante ne démontrent pas que cette patiente souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant en cas de retour dans son pays d'origine. 

Par conséquent, je constate qu'il n'est manifestement pas question d'une maladie visée au §1° alinéa 1e 

de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de 

séjour dans le Royaume sur base dudit article. 

[…] ». 

 

Le fonctionnaire médecin a ainsi indiqué, au vu des éléments médicaux produits, les 

raisons pour lesquelles il a estimé que la pathologie évoquée non seulement n’entraînait 

un risque vital dans le chef de la requérante, mais ne présentait en outre le degré́ de 

gravité requis pour l’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Il a, à ce 

dernier égard, constaté que les pièces médicales ne font pas état de récidive depuis 

février 2014 et que l’évolution de l’état de santé était bon, ainsi que le confirment les 

examens de contrôle réalisés en juillet 2014. Cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied des conclusions 

du fonctionnaire médecin quant à la gravité de la pathologie invoquée, tout en restant en 

défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans son chef, à cet égard. 

 

3.1.5. Sur la quatrième branche du moyen, quant au grief fait, en substance, au 

fonctionnaire médecin de ne pas avoir examiné la disponibilité et l’accessibilité des soins 

dans le pays d’origine de la requérante, force est de constater que le fonctionnaire 

médecin ayant pu conclure, pour les raisons susmentionnées, que la requérante ne 

souffrait pas d’une pathologie de nature à donner lieu à l’octroi d’une autorisation de 

séjour, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, il n’avait, par voie de 

conséquence, pas à s’interroger sur la disponibilité et l’accessibilité des soins au pays 

d’origine. 

 

3.2.1. La partie requérante s’abstient d’expliquer dans l’exposé du deuxième moyen en 

quoi les actes attaqués violeraient l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, l’article 3 

de la CEDH, ou résulteraient d’une erreur dans l’appréciation des faits. Ce moyen est 

donc irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions, ou d’une telle 

erreur. 

 

3.2.2. Sur le reste du deuxième moyen, en ses deux branches, réunies, s’agissant de la 

jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE), dans 

l’arrêt Abdida (affaire C- 562/13), du 18 décembre 2014, citée par la partie requérante en 

termes de requête, le Conseil observe qu’elle porte sur la question de l’effet suspensif 

d’un recours exercé contre une décision, ordonnant à un ressortissant de pays tiers atteint 

d’une grave maladie de quitter le territoire d’un État membre, lorsque l’exécution de cette 

décision est susceptible d’exposer ce ressortissant de pays tiers à un risque sérieux de 

détérioration grave et irréversible de son état de santé, et la prise en charge des besoins 

de base dudit ressortissant. Or, le Conseil observe que la partie requérante n’établit 

nullement la comparabilité de la cause tranchée dans ladite jurisprudence avec le cas 

d’espèce, dès lors qu’il ressort de ce qui précède qu’elle ne démontre pas l’existence d’un 

risque sérieux de détérioration grave et irréversible de l’état de santé de la requérante. 

 

En tout état de cause, le Conseil estime utile de rappeler qu’en cas d’exécution forcée de 

l’ordre de quitter le territoire, attaqué, la partie requérante disposera d’un tel effet 

suspensif, au vu du prescrit de l’article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980, lequel 
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prévoit que : «Sauf accord de l’intéressé, il ne sera procédé à l’exécution forcée de la 

mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’étranger fait l’objet, qu’après l’expiration 

du délai de recours visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3, ou, lorsque la demande de 

suspension en extrême urgence de l’exécution de cette mesure a été introduite dans ce 

délai, qu’après que le Conseil a rejeté la demande ». Le recours en extrême urgence 

devant le Conseil offre à l’étranger, qui fait l‘objet d‘une mesure d’éloignement dont 

l’exécution devient imminente, la possibilité d’un redressement approprié des griefs qu’il 

entend faire valoir au regard de certaines dispositions de la CEDH consacrant des droits 

fondamentaux si ceux-ci s’avèrent fondés. 

 

Quant au défaut de recours effectif qui découlerait du caractère non suspensif du recours, 

le Conseil estime que la partie requérante n’a pas intérêt à une telle argumentation dès 

lors que l’ordre de quitter le territoire, attaqué, n’a nullement été mis à exécution avant 

que le Conseil statue sur le présent recours et que la partie requérante a parfaitement été 

mise à même de faire valoir ses moyens de défense à l’encontre des actes attaqués. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle 

soutient qu’« aucun examen du risque sérieux de détérioration n’est effectué par la partie 

adverse. Au vu de ce qui précède, la partie adverse manque incontestablement au devoir 

de motivation qui lui incombe ». En effet, il ressort des pièces médicales figurant au 

dossier administratif, et notamment d’un rapport du 8 juillet 2014, établi à la suite d’un 

examen de contrôle, réalisé dans le service de chirurgie vasculaire, que la requérante a 

connu quatre épisodes de thrombose veineuse, en décembre 2007 et en février 2008 au 

Congo, et en août 2012 et en février 2014 en Belgique. Il est précisé que ce dernier 

épisode s’est accompagné d’une embolie pulmonaire et qu’il est survenu « dans un 

contexte de stimulation hormonale ». A la rubrique « Conclusion », le rapport indique 

« Evolution très favorable ». Il ressort en outre du dernier certificat médical type, daté du 

22 décembre 2014, produit par la requérante, que son médecin traitement a estimé que 

l’évolution de la pathologie est « favorable si maintien du traitement ». Aussi, après avoir 

relevé qu’« il s'agit d'une requérante congolaise âgé de 33 ans aux antécédents d'une 

thrombose veineuse profonde et épisode de phlébite en 2007, 2008, 2012, et février 2014 

avec parfois une complication de embolie pulmonaire », le fonctionnaire médecin a pu 

valablement constater qu’« Il n'y a pas eu de récidive depuis un an par la suite. Ensuite 

l'évolution a été bonne comme confirmée par les examens de contrôle du 08/07/2014 

(peu symptomatique, pas de saignements, évolution très favorable, le mollet est souple et 

indolore) », ce constat se vérifie au vu des éléments médicaux susmentionnés, en telle 

sorte qu’il n’était nullement tenu de faire un examen quant au « risque sérieux de 

détérioration ». 

 

Enfin, quant au grief fait au fonctionnaire médecin de ne pas s’être interrogé sur la 

disponibilité et l’accessibilité des soins au pays d’origine, le Conseil renvoie au point 3.1.5.  

 

3.3.1. La partie requérante s’abstient d’expliquer dans l’exposé du troisième moyen en 

quoi le second acte attaqué violerait l’article 5 de la directive 2008/115/CE. Le moyen est 

donc irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

En outre, l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une cause 

générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980 (dans le même sens : C.E., arrêt n° 144.164 du 4 mai 

2005). 

 



  

 

 

CCE X - Page 10 

Enfin, le moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation des articles 1, 7, 17 et 

26 de la Charte, dans la mesure où ces dispositions, relatives, respectivement, au « droit 

de propriété » et à « l’intégration des personnes handicapées », ne sont pas applicables 

en l’espèce. 

 

3.3.2. Sur le reste du troisième moyen, le Conseil observe que, conformément à l’article 7, 

alinéa 1, 1° de la loi du 15 décembre 1980, l’ordre de quitter le territoire, attaqué est fondé 

sur le constat selon lequel la requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l'article 2; La requérante n'est pas en possession d'un 

passeport muni d'un visa valable », motif qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, 

et n’est pas contesté par la partie requérante.  

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé 

cet acte au regard de l’article 6 de la directive 2008/115/CE et des articles 3 et 13 de la 

CEDH, force est de constater qu’aucune des dispositions, précitées, n’impose une 

obligation de motivation dans le chef de la partie défenderesse.  

 

Par ailleurs, l’état de santé de la requérante a été pris en considération lors de l’examen 

de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980, visée au point 1.1., et le fonctionnaire médecin a valablement 

considéré que la requérante ne souffrait pas d’une pathologie de nature à donner lieu à 

l’octroi d’une autorisation de séjour, sur cette base. L’ordre de quitter le territoire, attaqué, 

constituant l’accessoire de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour, visée au point 1.2., il y a donc lieu de considérer que ces éléments médicaux ont 

été pris en considération lors de la prise de cet acte.  

 

Au surplus, outre que la partie requérante ne précise pas ce que sont les éléments 

« humains » invoqués, le Conseil observe qu’il appartenait à la requérante, si elle estimait 

que « les éléments médicaux et humains à supposer qu’ils ne puissent satisfaire aux 

conditions de l’article 9ter de la loi, peuvent justifier une régularisation de la requérante et 

amener la partie adverse à ne pas entreprendre les mesures en vue de procéder à 

l’expulsion », de les faire valoir à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ce qu’elle s’est abstenue de faire.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille dix-

huit par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffière assumée.  

 

La greffière,  La Présidente, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


